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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Bundesverwaltung - Organisation

Anfang Mai lag der Bericht zum Postulat Weibel (glp, ZH) vor, das vom Bundesrat eine
Einschätzung des Risikos bei IT-Beschaffungen verlangt hatte. Die zentrale Frage nach
der Höhe der Mehr- oder Minderkosten bei IT-Beschaffungen der Bundesverwaltung
aufgrund einer Abhängigkeit von IT-Anbietern konnte der Bundesrat allerdings nicht
beantworten. Ein Preisvergleich zwischen den marktmächtigen, vom Bund gewählten
Leistungserbringenden und den übrigen Anbietern sei aufgrund mangelnden
Wettbewerbs nicht möglich. Als Hilfsgrösse könne die Beschaffungsstatistik
herangezogen werde, die zeige, dass 2017 rund 10 Prozent aller Beschaffungen des
Bundes auf IT- und Telekommunikationsmittel entfielen. Die umsatzstärksten Firmen,
mit denen der Bund Verträge abgeschlossen habe, seien Acceleris, Atos, Business IT,
Elca, Global IT, Hewlett-Packard, Microsoft, Oracle, RUAG, SAP, SoftwareONE, SPIE ICS
und Swisscom, wobei Umsatzstärke nicht zwingend Abhängigkeit impliziere. Allerdings
seien der Bund wie auch Privatunternehmen in einzelnen Bereichen sehr wohl von IT-
Unternehmen mit Monopolstellung abhängig. Diese Abhängigkeit könne nicht beziffert
werden. Es sei aber zu berücksichtigen, dass die Zusammenarbeit mit marktmächtigen
Unternehmen durchaus auch Vorteile haben könne, etwa wenn ein Produkt bereits
praxiserprobt sei und aufgrund seiner Verbreitung über die gesamte Lebensdauer
günstiger sei als eine individuell entwickelte Lösung. Der Bericht schliesst mit
Handlungsempfehlungen: Bevor eine Beschaffung getätigt werde, müsse eruiert
werden, ob eine Ausschreibung nötig sei oder ob der Bedarf bundesintern abgedeckt
werden könne. Dies verlange eine bundesweite, transparente Übersicht aller
Beschaffungen sowie IT-Expertise beim Bund selber. Um das Klumpenrisiko zu senken,
sei es zudem ratsam, mehrere Anbieter zu engagieren (z.B. für Wartung, Support,
Erstellung von Hardware und Software). 1

BERICHT
DATUM: 01.05.2019
MARC BÜHLMANN

Bundesverwaltung - Personal

Ende August 2015 legte der Bundesrat den Bericht zum Postulat Lehmann (cvp, BS) vor.
Der Basler Nationalrat hatte vor dem Hintergrund der Diskussionen um den
Fachkräftemangel verlangt, dass die Möglichkeit der Weiterbeschäftigung von
hochqualifizierten Fachkräften in der Bundesverwaltung geprüft werden solle. Die
Regierung machte deutlich, dass das Problem mit dem Ausscheiden der Babyboomer-
Generation noch akzentuiert werde und sie die Weiterarbeit über das AHV-Alter hinaus
unterstütze. Die rechtlichen Grundlagen für eine Weiterbeschäftigung bis zum 70.
Lebensalter seien gegeben und die Möglichkeiten würden im Zusammenhang mit der
Laufbahnplanung in Führungskursen auch angesprochen. Laut Bericht haben Ende 2014
insgesamt 74 Personen in der Bundesverwaltung gearbeitet, die das ordentliche
Pensionsalter bereits überschritten hatten, 34 Frauen und 40 Männer. Der Wunsch
nach frühzeitiger Pensionierung sei in der Verwaltung wesentlich verbreiteter als die
Idee, länger zu arbeiten: Rund 2/3 der an der Personalbefragung 2014 teilnehmenden
Personen gaben den Wunsch eines vorzeitigen Ausscheidens aus dem Arbeitsleben
preis. Lediglich knapp ein Fünftel der Befragten könne sich eine Beschäftigung über das
Pensionsalter hinaus vorstellen. 2

BERICHT
DATUM: 26.08.2015
MARC BÜHLMANN
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Föderativer Aufbau

Beziehungen zwischen Bund und Kantonen

Mitte Oktober legte der Bundesrat den Bericht in Erfüllung des WAK-Postulates vor. Im
Bericht wurden die bisher getroffenen und künftig geplanten Massnahmen aufgezeigt,
mit denen den Wünschen des Tessins entgegengekommen werden soll. Der Bericht
fasste den zunehmenden Druck auf den Tessiner Arbeitsplatz ausführlich zusammen.
Allerdings wurde auch darauf verwiesen, dass der Südkanton Massnahmen ergriffen
habe, die in Konflikt mit bestehenden Abkommen insbesondere mit Italien stehen, was
zu einer Schwächung der Position der Schweiz geführt habe. Im Fokus stand dabei wohl
die Forderung des Tessins, dass Grenzgänger einen Strafregisterauszug vorlegen
müssen, was nicht nur im Rahmen des Personenfreizügigkeitsabkommens mit der EU
heikel ist, sondern auch vom Präsidenten der Region Lombardei als Schikane
bezeichnet wurde. Bezüglich der Forderungen des Tessins, die
Grenzgängerbesteuerung anzupassen, verwies der Bundesrat im Bericht auf die
laufenden Verhandlungen mit Italien. Insgesamt bekräftigte die Regierung, dass man
den permanenten Dialog mit dem Südkanton sehr ernst nehme und als zielführend
erachte. Spezifische Lösungen seien jedoch in gewissen Fällen und insbesondere im
Rahmen von internationalen, völkerrechtlichen und innereidgenössischen,
föderalistischen Verpflichtungen nicht immer möglich.
Im Nationalrat wurden die drei Tessiner Standesinitiativen (14.302, 14.303, 14.304),
welche der Ursprung des WAK-Postulats waren, in der Wintersession ebenfalls
gemeinsam behandelt. Auch hier wiesen die Kommissionssprecher darauf hin, dass die
Sorgen des Kantons Tessins ernst genommen würden, man aber keine vorschnellen
Lösungen anvisieren und auf die Ergebnisse der Verhandlungen des Bundesrates mit
Italien warten wolle. Letztere waren auch Ende 2015 noch im Gang. Das Nein zu den drei
Initiativen sei denn auch nicht als Non-Chalance zu werten, aber es müsse eine
gesamtheitliche Lösung gefunden werden. Nachdem ein vor allem von der SVP
getragener Minderheitsantrag für Folge geben der Kündigung des
Grenzgängerabkommens mit Italien (14.302) zurückgezogen wurde, versenkte auch die
Volkskammer alle drei Standesinitiativen. 3

BERICHT
DATUM: 17.12.2015
MARC BÜHLMANN

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

La Confédération a publié son rapport sur les effets de l’accord sur la libre circulation,
une année après la votation populaire ce concernant. Il y affirme que la plus grande
ouverture du marché du travail a permis d’augmenter le potentiel de croissance
économique helvétique. La libéralisation totale dès juin 2007 du marché du travail a
ainsi favorisé l’arrivée de travailleurs mieux formés et occupant des emplois à haut
revenu. Leurs dépenses de consommation et à la construction stimulent l’économie
suisse dans une période de récession et les entreprises peuvent accéder à la main-
d’œuvre qualifiée qui fait défaut. Toutefois, certains effets négatifs ont également été
relevés. Les salaires moyens sont tirés vers le bas car ils ne bénéficient en général pas
des mesures d’accompagnement mises en place par l’Etat. Par ailleurs, les commissions
paritaires ont constaté un taux dépassant les 20% d’infraction aux conventions
collectives de travail. Ainsi, l’UDC a continué d’attaquer l’accord et a proposé de le
renégocier. Le PS, le PLR et le PDC ont quant à eux rétorqué que la libre-circulation est
favorable économiquement à la Suisse et que les drames annoncés par les opposants
n’ont pas eu lieu. Toutefois, la gauche et les syndicats ont exigé de renforcer les
mesures d’accompagnement dans les zones frontalières et de mettre en place des
conventions collectives avec salaires minimaux ainsi que de nouvelles mesures de
réinsertion sur le marché du travail. 4

BERICHT
DATUM: 28.05.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Im September 2015 publizierte der Bundesrat seinen Bericht in Erfüllung des Postulats
Amarelle (sp, VD) zur Personenfreizügigkeit. Darin verlangte die Postulantin
insbesondere Aufklärung zum Stand der Massnahmen gegen Sozialdumping und
unberechtigte Sozialleistungsbezüge sowie im Bereich des Aufenthaltsrechts. Der
Bundesrat evaluierte in seinem Bericht sämtliche 15 Massnahmen, welche im Rahmen
des Massnahmenpakets zur Verbesserung des Vollzugs des Freizügigkeitsabkommens
(FZA) im Jahr 2010 verabschiedet worden waren. Das Missbrauchspotenzial in der
Sozialhilfe liesse sich laut Bericht nicht verlässlich bemessen, da die Sozialhilfe-
Kompetenz bei den Kantonen und Gemeinden läge. Da für den Bezug der Sozialhilfe

BERICHT
DATUM: 07.06.2016
AMANDO AMMANN
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aber eine gültige Aufenthaltsbewilligung nötig sei, könne durch eine gründliche Prüfung
der Gesuche dem Missbrauch präventiv begegnet werden. Dazu sei aber der gesetzlich
vorgesehene Datenaustausch der involvierten Behörden – namentlich der Sozialhilfe-
und Migrationsbehörden – essentiell. Ein FZA-Vollzugsmonitoring habe in der
Pilotphase zudem aufgezeigt, dass kein flächendeckender Missbrauch in den Bereichen
Sozialhilfe, Arbeitsverträge und Familiennachzug zu erkennen gewesen sei. Jedoch
bestünden interkantonale Differenzen, da die Kantone im Bereich der
Personenfreizügigkeit über keine einheitliche Vollzugspraxis verfügten. Die
Unterschiede im kantonalen Vollzug sollten im Rahmen des GPK-NR-Postulats (Po.
14.4005) genauer untersucht werden. Hinsichtlich des Aufenthaltsrechts hatte der
Bundesrat ergänzend zum Massnahmenpaket eine verbesserte Koordination zwischen
der Arbeitslosenversicherung und den Migrations- und Arbeitsmarktbehörden
beschlossen. Durch die Revision des Ausländergesetzes sollte zudem die
Datenübermittlung an die kantonalen Ausländerbehörden über den Bezug von
Ergänzungsleistungen ermöglicht werden. 
Der Nationalrat und der Ständerat schrieben das Geschäft im Juni 2016 auf Antrag des
Bundesrats ab, da der Bericht die Anliegen des Postulats erfülle. 5

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

In seinem im Frühjahr publizierten Aussenwirtschaftsbericht 1991 hatte der Bundesrat
massive ordnungspolitische Kritik an der schweizerischen Politik der letzten Jahre
geübt und – gerade angesichts der diesbezüglichen Bestrebungen in der EG – eine
Verschärfung des Wettbewerbs als unabdingbar bezeichnet. Bundesrat Delamuraz hatte
bei einer vom früheren Wirtschaftsdiplomaten und heutigen Vizepräsidenten des ABB-
Konzerns, David de Pury, geleiteten "Arbeitsgruppe Ordnungspolitik" einen Bericht mit
konkreten Handlungsvorschlägen in Auftrag gegeben. Die von den Experten aus
Wissenschaft und Wirtschaft empfohlenen Deregulierungsmassnahmen, welche
entscheidend zu einer Revitalisierung des Wirtschaftsstandorts Schweiz beitragen
könnten, erstreckten sich über neun verschiedene Bereiche. Einige dieser
Massnahmen, namentlich bezüglich der Liberalisierung des Arbeitsmarkts, waren
allerdings bereits Teil des EWR-Vertrags. Nachdem es Delamuraz offensichtlich nicht
gelungen war, seine Regierungskollegen von den Rezepten der Gruppe de Pury zu
überzeugen, beschloss der Bundesrat Ende April, eine Kommission mit Vertretern aus
allen Departementen einzusetzen, um ein erstes konkretes Massnahmenpaket
auszuarbeiten. Später kündigte der Vorsteher des EVD dann an, dass er konkrete
Massnahmen erst nach dem Entscheid über den EWR-Beitritt vorschlagen werde. 6

BERICHT
DATUM: 03.03.1992
HANS HIRTER

Rétrospective annuelle 2019: Politique économique

En 2019, la politique économique helvétique a été influencée par la conjoncture
mondiale morose. Si la balance commerciale de 2018 affichait un bilan fortement
excédentaire, que le PIB 2018 croissait de 2,8 pour cent, ou encore que le tourisme
connaissait une croissance positive de 3,8 pour cent en 2018, le spectre de la récession
a terni les perspectives économiques en 2019. Des replis successifs du PIB et un indice
manufacturier à la baisse ont poussé de nombreux acteurs économiques à faire du pied
à la BNS pour une politique monétaire renforcée. La guerre commerciale sino-
américaine et le Brexit ont logiquement pesé sur ces sombres perspectives
économiques. C'est dans ce contexte que le message sur la promotion économique
2020-2023 a été débattu. Les chambres ont revu à la hausse l'enveloppe initialement
prévue de 373,1 à 389,8 millions de francs. Cette enveloppe est principalement
destinée aux PME, au tourisme et aux exportations.

Toujours en rapport avec les tendances mondiales, trois aspects ont particulièrement
résonné sous la coupole fédérale: les PME et start-ups, la durabilité et l'égalité, et le
franc fort. Premièrement, un fonds d'innovation pour les start-ups et PME a été lancé
afin de garder, en Suisse, le savoir-faire et les emplois issus de l'innovation. En
parallèle, plusieurs objets ont attaqué le fardeau administratif et la réglementation qui
pèse sur les entreprises helvétiques. L'objectif de ces objets est de garantir la
compétitivité et le dynamisme de la place économique suisse. Le Parlement, ainsi que

BERICHT
DATUM: 31.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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le Conseil fédéral, ont reconnu l'importance des PME dans le tissu économique
helvétique et la nécessité d'alléger leur charge administrative. La majorité des objets
sur le sujet ont été adoptés. 
Deuxièmement, l'initiative populaire «Entreprises responsables - pour protéger l'être
humain et l'environnement» a engendré des débats fleuves dans les chambres
fédérales. Le Conseil fédéral proposait le rejet de l'initiative populaire et du contre-
projet indirect, issu de la modernisation du droit de la société anonyme (SA), estimant
que l'un et l'autre étaient trop excessifs et mettaient en danger la prospérité
helvétique. Alors que le Conseil national a maintenu sa proposition de contre-projet
indirect, le Conseil des Etats a adopté une motion d'ordre renvoyant l'objet en
commission pour une nouvelle analyse. Ce renvoi intervient après une ultime
intervention du Conseil fédéral qui proposait la mise en consultation d'un projet de loi
sur les rapports de durabilité en cas de refus de l'initiative et du contre-projet indirect.
D'aucuns ont accusé la droite libérale de repousser le débat à l'aube des élections
d'octobre 2019. En outre, la modernisation du droit de la société anonyme a
partiellement concrétisé les revendications de la grève féministe et des femmes du 14
juin. En effet, les chambres ont adopté des quotas de femmes dans les directions et les
conseils d'administrations. Les entreprises concernées ont cinq années pour atteindre
ces quotas, qui ne s'accompagnent néanmoins d'aucune sanction. 
Troisièmement, le franc fort a continué de secouer l'économie. Une initiative populaire
«Stop à l'îlot de cherté - pour des prix équitables» a été déposée. Si le Conseil fédéral
rejoint les préoccupations des initiants, il a soumis un contre-projet indirect, estimant
que les mesures préconisées rataient leur cible. Dans le même temps, plusieurs objets
ayant pour objectif de tacler l'îlot de cherté helvétique ont été débattus au Parlement.
Bien que l'objectif fut similaire, ces objets ont pris des chemins variés comme la
simplification des procédures de contrôle liées au principe du Cassis-de-Dijon, la
modification de la loi sur les cartels (LCart), la baisse ou la suppression de la franchise-
valeur dans le tourisme d'achat, ou encore la modernisation des contrôles de douane.
Au final, les chambres et le Conseil fédéral se sont appuyés sur l'initiative populaire, pas
encore débattue en chambre, pour rejeter ces objets.

Une troisième initiative populaire a bousculé la politique économique helvétique. Cette
initiative, dite «initiative correctrice», veut interdire les exportations de matériel de
guerre vers les pays en guerre civile ou qui ne respectent pas les droits de l'homme.
Elle découle d'une motion PBD qui visait l'élargissement de la base démocratique des
exportations d'armes. 
Toujours avec un regard vers l'extérieur, les investissements directs étrangers sur le sol
helvétique ont également été au cœur des débats. La publication de deux rapports et
une motion ont questionné le risque des investissements directs étrangers pour la
sécurité nationale. Alors que la motion a été adoptée, la frange libérale du Parlement
s'est dressée contre toutes mesures protectionnistes. 
En parallèle, le curseur des débats a aussi ciblé le marché intérieur suisse. La révision
de la loi sur les marchés publics (LMP), l'adoption de l'accord sur les marchés publics
de l'OMC et plusieurs objets sur les marchés fermés de la Confédération ont participé
directement ou indirectement au débat sur les marchés publics. Les risques de
concurrence déloyale provoqués par les entreprises publiques a été au cœur des
discussions et, lors de la révision de la LMP, une conférence de conciliation a été
nécessaire pour trouver un accord.

D'autres thématiques ont également été débattues en 2019. D'abord, la Suisse a conclu
un accord de libre-échange avec les pays du Mercosur. L'agriculture helvétique et le
camp rose-vert – qui a pointé du doigt un manque de respect de l'environnement et
des droits de l'homme dans ces pays – ont fortement critiqué cet accord. Puis, le statut
de trust a été introduit dans l'ordre juridique helvétique. Une motion qui force les
plateformes commerciales à avoir un domicile de notification en Suisse a également été
adoptée. Cette mesure a pour objectif de renforcer l'application du droit suisse en
ligne. Ensuite, la lutte contre les faillites abusives a été enclenchée. Une modification
de la loi sur les poursuites et la faillite (LP) était à l'agenda. Finalement, la COMCO a été
fortement mise à contribution avec une amende pour accords de soumission illicites
pour le cartel de la construction routière dans le canton des Grisons, un accord à
l'amiable pour des accords verticaux illicites pour Stöckli Swiss Sport SA et une analyse
de l'éventuel rachat d'UPC par Sunrise. 7

01.01.90 - 01.01.20 5ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Strukturpolitik

Im Februar 2016 genehmigte der Bundesrat einen Bericht zum Umsetzungsstand der
Massnahmen im Bereich der Regulierungskosten, der auf ein Postulat Föhn (svp, SZ)
zurückging und die Anliegen einer Motion Fournier (cvp, VS) mitbehandelte. Im Bericht
konstatierte der Bundesrat, dass man bei der Umsetzung der 2013 vorgeschlagenen
Massnahmen zur Senkung von Regulierungskosten "auf gutem Weg" sei. Zudem ging er
davon aus, dass zwei Drittel der Massnahmen bis Ende 2016 umgesetzt sein würden.
Einzig im Zollbereich und dem Rechnungslegungs- und Revisionsrecht sei eine schnelle
Umsetzung nicht möglich. Bei den E-Government-Projekten handle es sich um
langfristige IT-Projekte, deren Umsetzung Zeit und Ressourcen in Anspruch nähmen.
Die Abschaffung der Buchwertkonsolidierung ihrerseits sei in der Vernehmlassung zum
Vorentwurf zur Aktienrechtsrevision deutlich abgelehnt worden, was den Bundesrat
dazu bewogen hätte, bei geltendem Recht zu bleiben. Eine rasche Umsetzung, wie sie
Ständerat Föhn gefordert hatte, erachtete der Bundesrat gleichwohl mehrheitlich als
gegeben. In Bezug auf den Vorstoss von Ständerat Fournier wies der Bundesrat darauf
hin, dass er sich einsetzen werde, die in seiner Kompetenz liegenden Massnahmen
schnellstmöglich umzusetzen. Er wolle aber nicht, so der Bundesrat weiter, die
föderalistischen Kompetenzen neu definieren, um die Verwirklichung rein kantonaler
Massnahmen wie z.B. in der Berufsbildung zu beschleunigen. 8

BERICHT
DATUM: 24.02.2016
DAVID ZUMBACH

Les mutations structurelles, et notamment numériques, qui secouent l'économie
helvétique n'épargnent pas le secteur de l'hébergement, et donc du tourisme. Le
Conseil fédéral a présenté un rapport sur la réglementation dans le secteur de
l'hébergement. Ce rapport se présente comme le fruit du postulat déposé par la
Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) et adoptée
à l'unanimité par sa chambre. Il se penche sur les transformations induites dans le
secteur de l'hébergement par les nouvelles plateformes de réservation en ligne comme
AirBnB. Plus précisément, le rapport étudie si une adaptation du droit du bail devient
nécessaire. D'une part, il étudie le lien contractuel qui lie le propriétaire et le
séjournant, et d'autre part, il examine les modalités de consentement du bailleur.
Finalement, ce rapport s'inscrit dans la continuité de la stratégie "Suisse numérique",
du rapport sur les principales conditions-cadre pour l'économie numérique et de la
nouvelle stratégie touristique de la Confédération. 
Plusieurs enseignements peuvent être tirés du rapport. Premièrement, le rapport met
en évidence les opportunités que ces plateformes d'hébergement dessinent pour le
tourisme. La diversification de l'offre, la réduction des lits froids et l'ouverture à de
nouveaux segments de clientèle sont mis en avant. Deuxièmement, il précise que ces
plateformes ne doivent pas être considérées comme de nouvelles formes
d'hébergement, mais plutôt comme des nouveaux canaux de distribution. Ainsi, une
révision du droit de bail n'est pas nécessaire. Cependant, certains aspects devraient
être modernisés ou précisés. Le rapport cite comme exemple la définition d'un
appartement de vacances, les modalités du consentement du bailleur et les motifs de
refus du consentement. Troisièmement, le rapport précise que les principaux défis se
situent au niveau de la diffusion de l'information. 9

BERICHT
DATUM: 15.11.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin d’affiner la compétitivité de la Suisse dans le secteur du tourisme, Beat Rieder
(pdc, VS) a déposé un postulat qui vise une comparaison avec les concurrents directs
du tourisme en Suisse, en particulier au niveau du financement et des infrastructures. 
Le rapport conclut que le tourisme en Suisse possède des conditions-cadres
favorables, en comparaison avec les concurrents directs. D’un côté, il souligne que
partout le tourisme fait face à des défis similaires: mondialisation, numérisation,
changement climatique, saisonnalité, manque de main-d’œuvre qualifiée et petite taille
des entreprises. En plus, le haut niveau des coûts intermédiaires et de la main d’œuvre,
lié notamment au franc fort, s’imposent comme des défis supplémentaires pour le
tourisme helvétique. D’un autre côté, la Suisse bénéficie de conditions-cadres
optimales au niveau de la bonne qualification de la main-d’œuvre, de l’offre de
formation, de la flexibilité du marché du travail, de la qualité des infrastructures et de la
charge fiscale attrayante. Finalement, le rapport souligne l’importance de l’échelon
régional dans la promotion du tourisme. 10
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Wettbewerb

Die GPK des Nationalrats publizierte im Herbst einen Bericht über den
Konsumentenschutz im grenzüberschreitenden elektronischen Geschäftsverkehr
(Internethandel) und empfahl dem Bundesrat, einerseits
Konsumentenschutzbestimmungen auf diesen Bereich auszudehnen (z.B. das
Widerrufsrecht) und andererseits auch gewisse spezifische Vorschriften (z.B. eine
Identifikationspflicht für Anbieter) zu erlassen. Der Bundesrat teilte die Meinung der
GPK nicht. Seiner Ansicht nach reichen die bestehenden rechtlichen Bestimmungen für
eine korrekte Abwicklung dieser Geschäfte aus, und eine Anpassung an das stärker am
Konsumentenschutz orientierte EU-Recht drängt sich für ihn nicht auf. Er entschied
deshalb im November des Berichtsjahres, seinen Vorentwurf für ein Bundesgesetz über
den elektronischen Geschäftsverkehr nach einer sehr kontrovers ausgefallenen
Vernehmlassung nicht weiter zu verfolgen. Handlungsbedarf sah er einzig bei der
Forderung nach einer Identifikationspflicht für inländische Anbieter. 11

BERICHT
DATUM: 09.11.2005
HANS HIRTER

In seiner Antwort auf eine Interpellation Bührer (fdp, SH) erklärte der Bundesrat im Mai,
dass er sich vom Cassis-de-Dijon-Prinzip grundsätzlich eine Belebung des
Wettbewerbs und Preissenkungen verspreche. Da das Schutzniveau in Bezug auf
gesundheitliche Gefahren in den EU-Staaten seiner Ansicht nach ausreichend hoch sei,
werde er einen Vorschlag für die – unter Umständen einseitige – Einführung dieses
Prinzips für Güter aus der EU vorlegen. In einem im Herbst veröffentlichten Bericht
bekräftigte der Bundesrat seine Haltung. Da der Abschluss eines diesbezüglichen, auf
Gegenseitigkeit beruhenden Abkommens mit der EU nicht realistisch sei, wolle er eine
partielle, einseitige Anwendung des Casis-de-Dijon-Prinzips für Importe aus der EU
anstreben. Durch eine Revision des Gesetzes über die technischen Handelshemmnisse
soll dieses Prinzip insbesondere dort Anwendung finden, wo – wie etwa bei den
Lebensmitteln – die Vorschriften auch in der EU nicht vollständig harmonisiert sind. Um
die Benachteiligung einheimischer Produzenten zu vermeiden, möchte der Bundesrat
allerdings grundsätzlich an seiner bisherigen Strategie einer bestmöglichen
Harmonisierung der Produktevorschriften mit der EU und der vertraglichen
Zusicherung der gegenseitigen Anerkennung festhalten. 12

BERICHT
DATUM: 31.12.2005
HANS HIRTER

Nachdem der Bundesrat im Dezember 2017 einen Bericht zur Frage von
Wettbewerbsverzerrungen durch staatliche Unternehmen in Erfüllung der beiden
angenommen Postulate der FDP-Fraktion (Po. 12.4172) und von Peter Schilliger (fdp, LU;
Po. 15.3880) präsentiert hatte, schrieb der Nationalrat das Postulat der FDP-Fraktion im
Juni 2018 stillschweigend ab. 13

BERICHT
DATUM: 05.06.2018
MARCO ACKERMANN

Étant donné que la Suisse est fortement imbriquée, géographiquement et
économiquement, dans l’espace européen, la création d’un Marché unique numérique
(MUN) de l’Union européenne (UE) a des répercussions sur les entreprises et
consommateurs helvétiques. Le postulat Vonlanthen (pdc, FR) demandait une étude de
ces conséquences. 
Le rapport sur le postulat indique que le MUN est une construction hétéroclite. Ainsi, il
estime pertinent d’étudier individuellement chaque mesure prise dans le cadre du MUN
afin d’en évaluer les conséquences sur l’économie suisse. Mais surtout, étant donné
que le processus MUN est encore en cours, le rapport estime que les travaux de
l’administration fédérale, et notamment du groupe de coordination interne lié à l’UE,
permet d’anticiper et de prendre les mesures nécessaires lors d’une nouvelle mesure
liée au MUN. 14

BERICHT
DATUM: 07.12.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil fédéral a publié son rapport sur le postulat de Thomas de Courten (udc, BL)
qui avait pour objectif une réduction du fardeau administratif pour les PME qui
respectent les règles. Pour dresser ce rapport, le Conseil fédéral a procédé en trois
étapes. Premièrement, il a réalisé une enquête auprès des PME afin d'évaluer la charge
administrative. L'enquête a montré que la majorité des PME considèrent que la charge
administrative des contrôles est raisonnable et qu'elle revêt parfois une utilité pour les
entreprises. Deuxièmement, il a évalué la proposition du postulat de rallonger les
intervalles de contrôles. Néanmoins, selon le rapport, les gains potentiels seraient
minimes étant donné que de tels rallongements s'appliquent déjà dans la majorité des
domaines. Troisièmement, des mesures supplémentaires pour réduire le fardeau
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administratif ont été examinées. Le rapport coût-bénéfice de ces mesures n'est pas en
faveur d'une réduction de la charge administrative. En effet, des réductions des
contrôles entraîneraient des problèmes de faisabilité, et une baisse du niveau de
protection qui mettrait en danger le rôle de réglementation de l'Etat. Selon ces
conclusions, le Conseil fédéral renonce à prendre des mesures. Il estime
qu'uniquement des stratégies d'optimisation spécifique à chaque domaine seraient
pertinentes. 15

La hausse des importations de marchandises, et notamment du commerce en ligne,
impose de nouveaux défis à l’Administration fédérale des douanes (AFD). Il est possible
de citer comme exemple les déclarations de douanes fausses ou insuffisantes. Dans
cette optique, le Conseil fédéral a rédigé un rapport en réponse au postulat «Pour que
toutes les entreprises de commerce en ligne puissent lutter à armes égales» de la
conseillère nationale Tiana Angelina Moser (pvl, ZH). Il propose l’intégration de plusieurs
propositions. D’abord, il recommande la mise en place d’une analyse des risques
intelligente et adaptative afin d’améliorer le filtrage des colis. Il cite notamment
l’utilisation d’appareils radiographiques et d’autres outils numériques. Ensuite, il
souligne l’importance d’une amélioration de l’efficience et de l’efficacité de
l’exécution. Une telle amélioration permettrait de libérer des ressources pour renforcer
les contrôles. Ces mesures seront intégrées au nouveau programme numérique des
douanes suisses (DaziT). 16

BERICHT
DATUM: 04.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Wirtschaftsordnung

Le rapport sur l'accès aux marchés fermés de la Confédération a été effectué sous
forme de mandat externe afin de garantir l'indépendance de l'étude. L'étude dresse un
portrait systématique des différents types de marchés fermés: concessions d'usage
privatif et concessions de monopole, concessions de service public, et mandats de
prestations avec indemnisation. L'étude relève que la transparence, l'équité et la non-
discrimination sont respectées dans la majorité des cas. Néanmoins, certains domaines
spécifiques mériteraient des ajustements législatifs afin de s'assurer de l'équité de la
procédure de sélection. 
Face à ces conclusions, le Conseil fédéral ne prévoit pas de mesures législatives. Au
contraire, il estime que des adaptations ponctuelles doivent être menées au cas par
cas, à l'intérieur de révisions législatives propre à chaque domaine. Il cite notamment la
révision de la loi sur les marchés publics (LMP) comme exemple. 17

BERICHT
DATUM: 07.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

En fin d’année, le DETEC a mis en consultation son rapport sur l’avenir des réseaux
d’infrastructure nationaux élaboré dans le cadre des mesures conjoncturelles. Celui-ci
souligne que les six réseaux nationaux d’infrastructures (rail, route, aviation, électricité,
gaz et télécommunications) sont fiables et desservent équitablement les diverses
régions du pays, contribuant par là même à la cohésion nationale et garantissant la
compétitivité de l’économie suisse. Les besoins vont fortement croître au cours des
vingt prochaines années en étroite corrélation avec l’évolution démographique et le
développement économique du pays. Aussi, la Confédération entend-elle se doter
d’une stratégie visant à maintenir la performance des réseaux existants et la développer
de sorte qu'ils assurent l'approvisionnement de toutes les régions du pays en 2030.
Cette stratégie doit également limiter l’impact négatif tant des infrastructures sur la
population et l’environnement que des risques naturels sur lesdites infrastructures. En
matière de transports, plus particulièrement, le trafic voyageurs est appelé à augmenter
de 20% sur la route et de 45% sur le rail d’ici 2030. Les projets ferroviaires adoptés ne
suffiront pas à absorber la croissance de la demande. D’autres mesures d’extension du
réseau sont donc à l’étude (Rail 2030), ainsi qu’un système de régulation de la demande
à travers le prix (majoration des tarifs pour les pendulaires). Concernant le réseau
routier, la priorité va à l’élimination des goulets d’étranglement. Pour pallier le manque
de financement qui s’annonce à moyen terme dans le domaine routier, en raison de la
baisse des recettes de l’impôt sur les huiles minérales, le DETEC propose un
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changement complet et, selon lui, inévitable du système de financement du trafic avec
l’introduction d’une taxe sur la mobilité (« Mobility pricing ») perçue sur tous les modes
de transports. 18

Post und Telekommunikation

En 2002, le Conseil fédéral et le parlement avaient décidé d’abaisser, à partir de 2006,
la limite du monopole de La Poste à l’acheminement des lettres jusqu’à 100 grammes.
Toutefois, ils avaient conditionné cette libéralisation à la garantie que le service postal
universel de qualité soit maintenu dans les régions périphériques et de montagne, et à
ce que son financement soit assuré. Afin d’évaluer les répercussions de cette
ouverture du marché, une entreprise spécialisée dans le secteur postal a été mandatée
par le DETEC et a publié son rapport en 2005. Les auteurs de l’évaluation ont jugé que
l’ouverture partielle du marché des lettres à 100 grammes ne représenterait pas un
danger pour le financement du service universel et la desserte des régions
périphériques et de montagne. La baisse de la limite du monopole n’engendrerait pas
une arrivée massive d’entreprises privées sur le marché. Leur part ne dépasserait pas
2%. Ce sont en premier lieu les sociétés spécialisées dans le transport des colis ou dans
la distribution matinale de journaux en abonnement et disposant déjà d’une
infrastructure, qui pourraient entrer comme nouveaux fournisseurs sur le marché des
lettres partiellement ouvert à la concurrence. Selon le rapport, les expériences au
niveau européen confirment également que même dans les pays connaissant une
libéralisation plus poussée du marché, le service universel et son financement n’ont
jamais été menacés. Les experts ont recommandé au Conseil fédéral d’abaisser la limite
du monopole à 100 grammes, tout en soulignant la nécessité de consacrer
suffisamment de moyens à la surveillance du marché postal. 19

BERICHT
DATUM: 18.08.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a présenté le rapport sur la libéralisation du marché des
télécommunications en réponse au postulat de la CTT-CE que lui avait transmis le
Conseil des Etats l’année précédente. L’analyse de la mise en œuvre de la révision de la
loi sur les télécommunications (LTC) a conclu que le pays était bien desservi notamment
grâce aux prestations de base fournies à travers le service universel. Le gouvernement a
estimé que l’ouverture du marché a produit d’excellents résultats dans le domaine de la
téléphonie fixe. Il s’est en outre réjoui de l’actuelle dynamique d’investissements en
faveur de l’extension du réseau à fibre optique. Il s’est par contre montré insatisfait de
l’évolution des marchés de la téléphonie mobile et des connexions à large bande sur les
réseaux fixes, dont les niveaux de prix sont jugés excessifs en comparaison européenne.
Afin d’y remédier, plusieurs options ont été évoquées, notamment l’extension du droit
de co-utilisation des réseaux de l’opérateur historique, actuellement limité au réseau
de lignes en fil de cuivre. L’opportunité d’octroyer à la Commission de la
communication (Comcom) la compétence d’intervenir d’office est également
envisagée. Par ailleurs, la complexification du marché résultant du progrès
technologique exige une meilleure protection des consommateurs et des mineurs,
exposés à de nouvelles pratiques abusives ou indésirables de la part de fournisseurs
peu scrupuleux (démarchage téléphonique non souhaité, services à valeur ajoutée non
sollicités, etc.). Bien qu’il ait souligné que les solutions à ces divers problèmes
exigeraient une nouvelle révision de la LTC, le Conseil fédéral s’y est dit défavorable,
craignant que les profondes incertitudes provoquées par une telle révision ne se
révèlent préjudiciables aux investissements. Si Swisscom a accueilli positivement ce
rapport, les organisations de protection de consommateurs ont exprimé leur colère
face à l’inaction prônée par le gouvernement, exigeant notamment une extension des
compétences de l’autorité de régulation. Cette dernière a quant à elle exprimé son
incompréhension face à l’attitude ambiguë du Conseil fédéral et plaidé pour une
révision ciblée de la LTC afin d’éviter une monopolisation de l’accès à la fibre optique
de la part des exploitants de réseaux et d’améliorer la protection des consommateurs
par la simplification des conditions de changement de fournisseurs. La Comcom a
également revendiqué le droit d’intervenir d’office si elle soupçonne des abus. Le
rapport répond également à un postulat Simonetta Sommaruga (ps, BE) (09.4194) en
faveur de mesures destinées à accroître la concurrence, que le Conseil des Etats a
transmis au Conseil fédéral lors de la session de printemps de l’année sous revue. 20
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Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Bevölkerung und Arbeit

Rétrospective annuelle 2019: Population et travail

Faut-il réviser la loi sur le travail (LTr)? La question a été à plusieurs reprises traitée en
2019 par les organes parlementaires. En début d'année, la CER-CN a été chargée
d'élaborer un projet, afin d'assouplir les conditions encadrant le télétravail. Sa
consœur, la CER-CE, a plaidé pour un modèle spécial annualisé du temps de travail,
après avoir pris connaissance des avis contrastés concernant les avant-projets visant à
introduire un régime de flexibilité partielle dans la LTr et à assouplir l'obligation de
saisie du temps de travail pour le personnel dirigeant et les spécialistes. Malgré son
préavis négatif, le Conseil national a soutenu la position de sa commission de libérer de
l'obligation de saisie du temps de travail les employés de start-up détenant des
participations dans une entreprise. Le Conseil fédéral priait, lui, d'attendre les résultats
de l'évaluation des conséquences des nouvelles règles d'enregistrement de la durée du
travail (art.73a et 73b) introduites en 2015 dans l'Ordonnance relative à la loi sur le
travail (OLT1), avant de procéder à une libéralisation du temps de travail. Alors que
l'Union patronale suisse (UPS) saluait l'élan favorable à la modernisation du droit du
travail, les syndicats ont crié à la déréglementation et menacèrent de lancer un
référendum. 
Quant à la protection en cas de signalement d'irrégularités par le travailleur,
l'adaptation du code des obligations a été rejetée par le Conseil national. Le Conseil
des Etats doit à son tour se prononcer sur la solution «en cascade» élaborée par le
Conseil fédéral.

Le Parlement a également  légiféré pour que la Confédération puisse participer aux
frais de contrôle de l'obligation d'annonce des postes vacants, jusqu'à fin 2023. Après
un an d'application, le premier rapport sur le monitorage de l'exécution de l'obligation
d'annoncer les postes a dressé un bilan plutôt positif de la mesure. En parallèle, le
SECO a publié le quinzième rapport de l'Observatoire sur la libre circulation des
personnes entre la Suisse et l'UE, signalant de potentielles difficultés pour la Suisse à
recruter dans le futur de la main-d’œuvre européenne. Contre un éventuel risque de
pénurie de force de travail qualifiée, le Conseil fédéral a arrêté un catalogue de
mesures pour encourager le recrutement de la main-d’œuvre indigène. Le rapport sur
la mise en œuvre des mesures d'accompagnement à la libre circulation des personnes
et le rapport sur l'exécution de la Loi sur le travail au noir ont, quant à eux, observé une
amélioration dans la lutte contre le travail au noir et dans la lutte contre les infractions
portant sur les conditions de salaire et de travail. Pour favoriser les contrôles des
conditions de travail des travailleurs détachés en Suisse, le système d'information
central de la migration (SYMIC) sera optimisé. La portée de l'art.2 de la loi sur les
travailleurs détachés sera étendue (LDét),  afin d'obliger les employeurs étrangers,
détachant leurs travailleurs, à respecter les conditions salariales prescrites par une loi
cantonale. Enfin, le Conseil fédéral comparera l'application de la directive sur les
travailleurs détachés avec les mesures d'accompagnement prises en Suisse au titre de
l'accord sur la libre-circulation des personnes, afin de lever les doutes relatifs à
l'application réelle des directives européennes en la matière par les Etats membres de
l'UE. 

Du côté des partenaires sociaux, l'USS a, en écho à la grève des femmes, présenté ses
revendications en faveur des femmes. Alertée par la hausse du travail temporaire
durant les 30 dernières années, elle a réclamé des conditions de travail identiques pour
tous les travailleurs, indépendamment de leur statut. En septembre, elle a exigé une
augmentation générale des salaires de 2%. Quelques mois plus tard, d'autres demandes
foisonnaient de la part des syndicats. L'UPS s'est opposée à la plupart des doléances et
a proposé ses propres solutions. Toutefois, grâce à l'entente des patrons et des
syndicats en marge du centenaire de l'OIT, la Suisse a pu être retirée de la liste noire
des pays violant la Convention en matière de protection contre les licenciements
antisyndicaux. Sans s'accorder, les représentants des travailleurs et des employeurs ont
discuté de l'accord-cadre institutionnel dans une bonne atmosphère. Le Syndicat
suisse des services publics (SSP) a entre autre déploré le jugement du Tribunal fédéral
relatif au cas du licenciement des grévistes de l'hôpital de la Providence, selon lequel la
grève n'avait pas respecté les critères de licéité du droit de grève. La Cour européenne
des droits de l'homme (CEDH) a été sollicitée.
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Le thème du marché du travail a particulièrement résonné dans les médias, durant les
mois de mai et juin (3.9% et 2.94% des articles de presse). La place des femmes sur le
marché du travail, les revendications syndicales, l'inscription de la Suisse sur la liste
noire de l'OIT et, les interventions parlementaires traitées lors des sessions de mai et
de juin ont fait couler beaucoup d'encre. 21

Arbeitsmarkt

In seiner ausführlichen Stellungnahme bekräftigte der Bundesrat seine Überzeugung,
dass im jetzigen Zeitpunkt die Lancierung von Beschäftigungsprogrammen wenig
zweckdienlich sei. Im Vordergrund müssten vielmehr eine Verbesserung der
Arbeitslosenversicherung und die Schaffung günstiger Rahmenbedingungen für die
Wirtschaft stehen. Er verwies auf die Bedeutung der Aus- und Weiterbildung als
präventive Massnahme und'rief in Erinnerung, dass der Bund seit anfangs Jahr die
Durchführungskosten von Umschulungsund Weiterbildungskosten vollumfänglich
übernimmt. Im Falle weiter zunehmender Langzeitarbeitslosigkeit erklärte er sich
bereit, auf der Grundlage eines Rahmengesetzes die Einführung einer
gesamtschweizerischen Arbeitslosenhilfe prüfen zu wollen. Die Sprecher der SP und der
CVP zeigten sich von den Ausführungen des Bundesrates teilweise befriedigt, vertraten
aber die Meinung, eine an die Ausrichtung der Arbeitslosenversicherungstaggelder
anschliessende Arbeitslosenhilfe sollte nicht nur geprüft, sondern deren Ausarbeitung
bereits jetzt zügig vorangetrieben werden. 22

BERICHT
DATUM: 31.12.1992
MARIANNE BENTELI

Als Folge des anhaltenden Konjunktureinbruchs nahm die Arbeitslosigkeit auch im
Berichtsjahr noch einmal markant zu. Die Zahl der Beschäftigten ging in allen vier
Quartalen zurück, doch verlangsamte sich die Talfahrt in der zweiten Jahreshälfte. Im
Jahresmittel betrug der Arbeitsplatzabbau gegenüber dem Vorjahr 2,6% (1992: 2,2%).
163 135 Personen oder 4,5% der erwerbstätigen Bevölkerung waren im
Jahresdurchschnitt arbeitslos. Ende Dezember registrierte das Biga rund 185 000
Personen ohne Arbeit. Die Arbeitslosenquote kletterte damit auf 5,1%. Gemäss Biga
waren im Jahresdurchschnitt knapp 30 000 Personen seit über einem Jahr arbeitslos,
wobei die Tendenz klar steigend war. Im Jahresmittel glichen sich sowohl die
Geschlechter als auch die Altersklassen, welche im Vorjahr noch deutlich
unterschiedliche Werte gezeigt hatten, einander an. Durchschnittlich waren 4,7% der
Frauen ohne Arbeit gegenüber 4,4% bei den Männern. Die Altersgruppe der 15- bis
24jährigen war mit 4,9% nur noch unwesentlich mehr von Arbeitslosigkeit betroffen als
jene der 25- bis 49jährigen mit 4,8%. Einzig die über 50jährigen wiesen mit 3,5% eine
wesentlich niedrigere Rate aus. Bedeutend blieben die Unterschiede zwischen
Schweizern (3,5%) und Ausländern (7,8%), was auf die Ausländerpolitik der letzten
Jahrzehnte zurückgeführt wurde, die in erster Linie unqualifizierte Arbeitskräfte ins
Land geholt hatte. 23
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Der Konjunkturaufschwung, der sich ab Mitte des Vorjahres abgezeichnet hatte, und
der sich im Berichtsjahr weiter verstärkte, wirkte sich erst zögerlich auf den
Arbeitsmarkt aus. Die Zahl der Beschäftigten sank um weitere 1,7%, wobei der Abbau im
2. Sektor (-2,4%) erneut markanter ausfiel als im Dienstleistungssektor (-1,4%); in der
Baubranche nahm die Beschäftigtenzahl nur noch um 0,4% ab. Die Zahl der
erwerbstätigen Frauen ging etwas stärker zurück als diejenige der Männer (-2,4% resp.
-1,4%). Im Gegensatz zum Vorjahr waren die Ausländer (-0,8%) vom
Beschäftigungsabbau weniger betroffen als die Schweizer (-2,1%). Die Zahl der beim
BIGA gemeldeten Arbeitslosen hatte im November des Vorjahres mit 181 400 Personen
ihren Höchststand erreicht. Sie sank im Verlauf des Berichtsjahres stetig bis auf 161 000
Erwerbslose im Dezember. Die Arbeitslosenquote ging damit von 5,0% im Januar auf
4,4% zu Jahresende zurück; im Jahresmittel lag sie bei 4,7%. Wie bei der
Beschäftigungsentwicklung waren auch bei den Arbeitslosenzahlen grosse regionale
Unterschiede auszumachen. Überdurchschnittlich hoch blieb die Quote weiterhin in
der französischsprachigen Schweiz und im Tessin, während (wie schon im Vorjahr) die
Kantone Appenzell-Innerrhoden (1,2%), Uri (1,6%) und Graubünden (1,9%) die
niedrigsten Werte auswiesen. 24
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Ende Dezember waren bei den Arbeitsämtern 192 171 Arbeitslose registriert, womit der
bisherige Rekordwert von 188 000 im Januar 1994 übertroffen wurde. Die
Arbeitslosenquote erhöhte sich damit auf 5,3%. Im Jahresdurchschnitt waren 168 630
Personen als arbeitslos registriert. Gegenüber dem Vorjahr entspricht dies einer
Zunahme um 15 314 Personen oder 10,0%. Die Arbeitslosenquote betrug im Mittel 4,7%
gegenüber 4,2% 1995. Nachdem in den Sommermonaten des Vorjahres der Rückgang
der Arbeitslosigkeit ins Stocken geraten war und die Arbeitslosenquote fünf Monate
lang bei 4,0% stagnierte, stiegen die Arbeitslosenzahlen im Winterquartal 1995/96
saisonal und konjunkturell bedingt rasch an. Zwischen Februar und Juni bildete sich die
Arbeitslosigkeit nur um rund 6000 Personen zurück, und der steigende Trend setzte
sich bereits im Juli und verstärkt ab Oktober wieder fort. Bemerkenswert war auch,
dass erstmals die Differenz zwischen Deutschschweiz und Romandie kleiner wurde: Die
Westschweizer Kantone verharrten auf ihren hohen Arbeitslosenraten (6,7%), während
die Arbeitslosigkeit in der deutschen Schweiz innert Jahresfrist von 3,3% auf 3,9%
zunahm. Nach wie vor waren im Jahresdurchschnitt die Frauen (5,1%) relativ häufiger
als die Männer (4,4%), und die Ausländer (9,3%) relativ stärker als die Schweizer (3,3%)
von Erwerbslosigkeit betroffen. Die Jugendarbeitslosigkeit stieg innert Jahresfrist von
3,9% auf 4,3%. 25

BERICHT
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Nach den Erhebungen des Bundesamtes für Wirtschaft und Arbeit (BWA, bisher BIGA)
waren Ende Dezember 180 549 Arbeitslose registriert, 11 622 weniger als Ende des
Vorjahres. Die Arbeitslosenquote lag damit bei 5,0% (Ende Vorjahr 5,3%). Nachdem die
Arbeitslosigkeit im Januar die psychologische Reizschwelle von 200 000 Personen
überschritten und im Februar mit 206 291 einen neuen Höchststand erreicht hatte,
setzte in der Folge ein kontinuierlicher Rückgang ein, der bis in den Oktober hinein
anhielt. Ab November stiegen die Arbeitslosenzahlen saisonal bedingt wieder an. Als
Ergebnis der ausserordentlich hohen Arbeitslosenzahlen zu Beginn des Jahres ergab
sich eine im Jahresmittel höhere Arbeitslosigkeit als im Vorjahr. Im Durchschnitt waren
188 304 Personen als arbeitslos registriert, was verglichen mit dem Vorjahr einer
Zunahme um 19 674 Personen bzw. 11,7% entspricht. Die Arbeitslosenquote betrug im
Jahresmittel 5,2% gegenüber 4,7% im Vorjahr. Ein beträchtlicher Teil dieser Zunahme
ist auf die seit Anfang 1997 geltende verlängerte Bezugsdauer der Arbeitslosengelder
und der damit verbundenen Registrierung bei den Arbeitsämtern zurückzuführen. Der
Vergleich der Arbeitslosenquoten in den Kantonen zeigte ein bekanntes Muster. Am
tiefsten lag sie in den Kantonen Appenzell-Innerrhoden (1,9%), Obwalden (2,3%), Uri
(2,4%) und Appenzell-Ausserrhoden (2,5%), am höchsten in den Kantonen Genf und
Tessin (7,7%), Waadt (7,2%), Wallis (6,9%), Jura (6,6%), Neuenburg (6,3%) und Solothurn
(6,0%). 26
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In einem Bericht machte die Geschäftsprüfungskommission des Nationalrates auf die
Problematik der Kurzarbeitsentschädigung aufmerksam. In den Jahren 1993 bis 1997
wurden 1,9 Mia Fr. in diese Form der Arbeitslosenversicherung gesteckt, ohne dass je
zuverlässig hätte nachgewiesen werden können, dass damit tatsächlich Entlassungen
vermieden worden sind. Die GPK verlangte deshalb vom Bundesrat, dafür zu sorgen,
dass die Bestimmungen einheitlicher vollzogen und Missbräuche konsequenter
geahndet werden. 27
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Beide Kammern nahmen diskussionslos vom Bericht des Bundesrates zu den von der
92. und 93. Tagung der Internationalen Arbeitskonferenz verabschiedeten
Empfehlungen, insbesondere von der Empfehlung Nr. 195 zur Entwicklung der
Humanressourcen Kenntnis. Diese hält fest, dass Bildung, Ausbildung und lebenslanges
Lernen einen wesentlichen Beitrag zur Förderung der Interessen von einzelnen
Menschen, Unternehmen, der Wirtschaft und der Gesellschaft als Ganzes leisten. 28
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Im Juni 2015 präsentierte der Bundesrat einen ersten Monitoring-Bericht zum
Umsetzungsstand der Fachkräfteinitiative (FKI), die 2011 lanciert worden war. Demnach
sei die FKI, die 2014 mit der Annahme der Masseneinwanderungs-Initiative an
Bedeutung gewonnen und vom Bundesrat im selben Jahr intensiviert und ausgeweitet
worden war, auf gutem Weg. Der Bundesrat zeigte sich überdies optimistisch, eine
Mehrzahl der insgesamt 30 Massnahmen aus den vier Handlungsfeldern
Höherqualifizierung, Vereinbarkeit von Beruf und Familie, Ältere Arbeitnehmende und
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Innovation unter Mitwirkung der Kantone und Sozialpartner bis 2018 umsetzen zu
können. Mit dem Bericht erfüllte die Regierung zudem eine grosse Anzahl
parlamentarischer Vorstösse. Einem Postulat Aubert (sp, VD), das eine Prospektivstudie
zum Fachkräftebedarf in den einzelnen Wirtschaftssektoren forderte, kam der
Bundesrat mit dem Versprechen nach, das im April 2014 vom SECO veröffentlichte
Indikatorensystem zur Beurteilung der Fachkräftenachfrage weiter auszubauen und
periodisch zu aktualisieren. Ein Postulat Keller-Sutter (fdp, SG), das einen
Massnahmenkatalog zur nachhaltigen Stärkung des inländischen Arbeitspotenzials
forderte, ein Postulat Heim (sp, SO), welches auf die Chancen älterer Arbeitskräfte
abzielte, ein Postulat Graber (cvp, LU), das auf die Förderung von
Wiedereinsteigerinnen fokussierte, und ein Postulat der FDP-Liberalen-Fraktion, das
vom Bundesrat forderte, die FKI möglichst rasch umzusetzen, wurden mit dem Bericht
ebenso erfüllt wie zwei gleichlautende Kommissionsmotionen, die forderten, dass der
Bundesrat seine Strategie zur Behebung des Fachkräftemangels überarbeitet. 29

Dans son rapport sur l'état de la mise en œuvre de l'initiative visant à combattre la
pénurie de personnel qualifié, le Conseil fédéral a détaillé les différentes mesures
prises par la Confédération en vue d'améliorer les chances des travailleurs âgés sur le
marché du travail. Puisque les objectifs ont été atteints, le postulat a été classé sur
proposition du Conseil fédéral. 30

BERICHT
DATUM: 05.08.2015
DIANE PORCELLANA

Le Conseil fédéral avait informé qu'il répondrait au postulat, pour un déploiement plus
rapide des mesures visant à renforcer la main-d'œuvre nationale, dans le cadre des
travaux relatifs à l'initiative visant à combattre la pénurie de main-d’œuvre qualifiée
(FKI). Il y a répondu dans son rapport sur l'état de la mise en œuvre de l'initiative visant
à combattre la pénurie de personnel qualifié. Le postulat a donc été classé. 31

BERICHT
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Dans son rapport sur l'état de la mise en œuvre de l'initiative visant à combattre la
pénurie de personnel qualifié, le Conseil fédéral a évoqué les différentes mesures
prises pour renforcer durablement le potentiel de la main-d’œuvre indigène. Le
postulat a pu être classé, puisque les éléments de réponse ont été fournis. 32
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Dans le cadre du rapport sur l'état de la mise en œuvre de l'initiative visant à combattre
la pénurie de personnel qualifié, le Conseil fédéral a répondu aux demandes d'examen
et a présenté différentes mesures exigées par la motion de la CSEC-CN, dans le but de
pallier la pénurie de main-d’œuvre qualifiée suite à l'acceptation de l'initiative
populaire «contre l'immigration de masse». La motion a donc été classée. 33
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Le Conseil fédéral a répondu au postulat Graber, invitant à définir une stratégie pour
promouvoir la réintégration professionnelle, dans le cadre du rapport sur l'état de la
mise en œuvre de l'initiative visant à combattre la pénurie de personnel qualifié. Après
sa publication, le postulat a donc pu être classé. 34
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Le Conseil fédéral a transmis son rapport sur le rôle des entreprises sociales, en
réponse au postulat Carobbio Guscetti (ps, TI). Aucune définition ne fait l'unanimité.
Toutefois, ce type d'entreprise poursuit un double objectif, à la fois économique et
social. En Suisse, non soumises à une forme juridique spécifique, elles prennent donc
différentes formes. Les mesures d'insertion professionnelle dans le domaine de de
l’assurance-invalidité (AI) et de l’assurance-chômage (AC) se fondent sur la législation
fédérale. Celles relevant de la politique en matière d'handicap et d'aide social reposent
sur les législations cantonales. D'après une étude, la Suisse compte environ 300
entreprises sociales, dont 7'700 collaborateurs et 32'000 bénéficiaires. Exonérées de
l'impôt pour la plupart, elles se financent grâce aux recettes commerciales, aux
contributions des pouvoirs publics et des dons. Le postulat est classé. 35
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Dans le cadre de la stratégie "Suisse numérique" et en réponse au postulat (14.4296)
déposé par Fathi Derder (plr, VD), les effets de la numérisation et de l'automatisation
sur le marché et sur les conditions de travail ont été examinés dans le rapport sur les
principales conditions-cadre pour l'économie numérique. Outre l'analyse des
conséquences liées au tournant numérique, l'objectif était d'évaluer la nécessité d'une
intervention de la part de la Confédération. Avec le glissement des secteurs primaire et
secondaire vers le tertiaire, la formation doit pouvoir fournir les qualifications et
compétences nécessaires pour répondre aux exigences du marché. Dans le futur, les
compétences interpersonnelles et dans le domaine informatique, ainsi que les
aptitudes non numérisables gagneront vraisemblablement en importance. Jugeant que
le système éducatif actuel est sur la bonne voie, le rapport prône un renforcement des
compétences de base et des connaissances techniques. Un comité conjoint de la
Confédération et des cantons sera mis en place afin d'assurer une coordination des
stratégies liées à l'intégration des TIC dans le domaine de la formation. Ultérieurement,
des analyses supplémentaires seront requises afin de s'assurer que la formation intègre
le virage numérique. Avec les plateformes internet, de nouveaux modèles commerciaux
et de nouvelles formes d'emploi sont apparus. Saluant les possibilités de flexibilisation
des conditions de travail, le rapport fait ressortir le risque que la croissance de ces
emplois se fasse au détriment d'emplois traditionnels. Le rapport s'est également
penché, dans l'optique de clore les débats à ce sujet, sur le statut des employés de
plateformes numériques, à savoir s'ils doivent être considérés comme des
indépendants ou des personnes de condition dépendante, distinction nécessaire en
terme de protection des travailleurs et de paiement des cotisations d'assurance
sociale. L'analyse effectuée montre qu'une appréciation au cas par cas s'impose en
raison de la variété des structures des plateformes numériques. Avant d'adapter le
droit en vigueur au sujet de l'économie de plateformes, le rapport préconise de
rassembler des informations en la matière et de suivre l'évolution de ce secteur. Dans
le rapport que le Conseil fédéral fournira en réponse au postulat  (15.3854) de Matthias
Reynard (ps,VS) quant aux conséquences de l'automatisation sur le marché du travail,
des éclaircissements seront apportés et celui-ci pourra signaler les domaines dans
lesquels de mesures seront exigées. 36

BERICHT
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Le SECO a évalué l'exécution de la loi sur le travail au noir pour l'année 2016,
particulièrement l'activité de contrôle des organes cantonaux chargés de la lutte contre
le travail au noir. Le nombre de contrôles réalisés auprès des entreprises (12'075 cas) et
des personnes (35'440) a diminué par rapport à 2015, avec des ressources engagées
dans la lutte plutôt équivalentes. Le nombre d'infractions présumées à l'encontre des
obligations en matière d’annonce et d’autorisation dans le droit des assurances
sociales a augmenté de 12% (par rapport à 2015), 13.5% pour le droit des étrangers et
9% pour le droit de l'impôt à la source. Comparé à l'année précédente, le nombre de
retours d'information transmis aux organes de contrôle concernant les mesures prises
et les sanctions prononcées a également progressé, notamment en matière de droit des
assurances sociales (+19%)  et du droit de l'impôt à la source (+47%). D'après le rapport,
le remaniement légal est nécessaire pour combattre plus efficacement le travail au noir.
Dès mars 2016, un programme de formation des inspecteurs cantonaux, lancé par le
SECO, a été mis en place dans l'optique d'améliorer l'exécution de la loi. 37
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Le deuxième rapport de monitorage relatif à l'initiative visant à combattre la pénurie
de personnel qualifié s'est focalisé, cette fois, sur la phase de mise en œuvre amorcée
en 2015. Le Conseil fédéral peut remplir les mandats découlant des motions (14.3795,
14.3835, 14.3844) voulant la limitation du recours à la main-d’œuvre étrangère grâce à
certaines mesures présentées dans ce rapport. La coopération entre la Confédération,
les cantons et les organisations du monde du travail a permis d'atténuer la pénurie de
main-d’œuvre qualifié. La sensibilisation des acteurs du marché du travail quant aux
évolutions du contexte économique, ainsi que la visibilité de l'importance du personnel
qualifié dans le domaine public ont été jugées satisfaisantes. Quant à l'utilisation de la
main-d’œuvre indigène, celle-ci s'est intensifiée, d'une part en raison de l'exploitation
intensive des potentiels, d'autre part pour cause de croissance démographique. La
participation des femmes, ainsi que des travailleurs âgés, notamment les plus de 55
ans, au marché du travail a progressé. En décembre 2016, l'initiative a gagné en
importance corollairement à la loi d'application de l'initiative populaire "contre
l'immigration de masse". Alors que l'obligation de communiquer les postes vacants se
concentre sur le potentiel des demandeurs d'emploi auprès d'un office régional de
placement concernant des domaines d'activité ou des régions pâtissant de taux de

BERICHT
DATUM: 25.10.2017
DIANE PORCELLANA

01.01.90 - 01.01.20 14ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



chômage élevés, l'initiative contre la pénurie de personnel qualifié vise l'exploitation du
potentiel de la population active et capable de travailler. Elle favorise donc le recours
au potentiel offert par la main-d’œuvre nationale. En comparaison au premier rapport,
le deuxième rapport comptabilise treize mesures supplémentaires liées à la mise en
œuvre de l'initiative populaire "contre l'immigration de masse". En 2018, le
Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche (DEFR)
adressera un rapport au Conseil fédéral évaluant les effets de l'initiative relative à la
pénurie de personnel qualifié et soumettra des propositions pour de potentielles
actions ultérieures. Le Conseil fédéral décidera, dès lors, de la suite à donner à la
procédure visant à réduire la pénurie de main-d’œuvre qualifiée. 38

Dans son deuxième rapport de monitorage relatif à l'initiative visant à combattre la
pénurie de personnel qualifié (FKI), le Conseil fédéral a répondu aux demandes
émanant de la motion Häberli-Koller (pdc, TG) visant à promouvoir la main-d’œuvre
nationale. Il y détaille les différentes mesures instaurées avec la FKI et commente leurs
effets. L'amélioration de la coordination et de la coopération entre la Confédération,
les cantons et les organisations du monde de travail a permis d'atténuer la pénurie de
main d'œuvre qualifiée. Entre 2010 et 2016, le recours à la main d'œuvre indigène s'est
consolidé. Sur la même période, la participation des femmes et des personnes âgées a
également progressé. 39

BERICHT
DATUM: 25.10.2017
DIANE PORCELLANA

Suite au passage dans les deux chambres des postulats 15.3854 et 17.3222, le Conseil
fédéral a présenté son rapport relatif aux conséquences de la numérisation sur
l'emploi et les conditions de travail. Les opportunités et les risques futurs de la
numérisation quant au marché de l'emploi, ainsi que les conditions-cadre nécessaires
pour assurer le plein-emploi et la qualité des emplois figurent également dans ce
rapport. Comme principale conséquence liée à la numérisation, celle-ci a engendré une
augmentation des emplois dans les secteurs de haute technologie au détriment des
secteurs à faible technicité. Ainsi, sur le marché du travail, la demande de profils aux
qualifications élevées s'accroît. Une flexibilisation des conditions de travail a également
été constatée en raison de la numérisation. Le rapport révèle, comme opportunités
liées à la numérisation, l'accroissement de la productivité et de la flexibilité, ainsi
qu'une meilleure entrée sur le marché du travail notamment grâce à de nouveaux
modèles de travail. Toutefois, elle causerait également des risques au niveau de la
couverture sociale et de la qualité des emplois (perte). En réponse au postulat 15.3854,
le Conseil fédéral constate que le virage numérique n'a, à ce jour, pas engendré de coût
social et psychologique spécifique. Les effets de la numérisation sur le système des
assurances sociales n'ont pu être prouvés, mais il est possible qu'il y ait des
conséquences dans le futur. Toujours selon le rapport, le marché du travail suisse a su,
jusqu'à présent, s'adapter au phénomène de numérisation. A ce stade, outre
l'assurance de la souplesse du cadre législatif en droit des assurances sociales, il n'y a
pas lieu, pour le Conseil fédéral, de procéder à des modifications législatives majeures.
Par contre, selon lui, il est nécessaire que des mesures soient prises par la
Confédération pour renforcer la formation et développer la coordination entre la
politique du marché du travail et la sécurité sociale. Premièrement, il faut que les
filières de formation soient adaptées afin que soient offertes les compétences
demandées par le marché du travail. Deuxièmement, pour que les travailleurs restent
attractifs sur le marché du travail, l'apprentissage tout au long de la vie est jugé
nécessaire et s'acquière notamment par les formations continues. Le Conseil fédéral
souhaite donc renforcer le système des formations continues particulièrement pour les
travailleurs peu qualifiés et les travailleurs âgés. Outre les mesures relatives à la
formation, le Conseil fédéral charge le Département fédéral de l'intérieur (DFI) de lui
présenter un rapport analysant les perspectives offertes par une flexibilisation dans le
domaine du droit des assurances sociales avant 2019; cela, dans le but de prévenir et
d'éviter les risques de précarisation de l'emploi et d'un déplacement des charges sur la
collectivité et les finances fédérales. Finalement, afin de mieux évaluer les
développements induits par la numérisation, un monitorage est demandé au Secrétariat
d'Etat à l'économie (SECO), et l'Office fédéral de la statistique (OFS) a pour mission le
recensement des nouvelles formes de travail dès 2019. Ainsi, des données chiffrées
seront disponibles et apporteront des éclaircissements. 40
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Le nombre de contrôles pour lutter contre la sous-enchère salariale et le travail au
noir a été élevé en 2017. Par rapport à 2016, le nombre de contrôles de personnes a
augmenté de 2 points de pourcentage (36'072 contrôles). Il est resté stable pour les
contrôles d'entreprises (11'971 contrôles). A l’échelle nationale, il y a eu une diminution
des situations donnant lieu à un soupçon de travail au noir, ainsi que du nombre de
retours d’information des autorités spéciales sur les mesures prises et les sanctions
prononcées. L’utilisation de la procédure de décompte simplifiée des salaires s'est
renforcée. S’agissant de la mise en œuvre des mesures d’accompagnement à la libre
circulation des personnes, les organes d’exécution ont contrôlé 170'000 personnes et
plus de 44'000 entreprises. Plus de 50% des procédures de conciliation ont été
menées à bien auprès des employeurs suisses. Auprès des entreprises de détachement,
le taux de réussite des procédures de conciliation a atteint 81%. 41
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Le rapport final sur l'initiative visant à combattre la pénurie de personnel qualifié
révèle une meilleure exploitation du potentiel de la main-d’œuvre indigène. Toutefois,
la pénurie de personnel qualifié subsiste en raison de la numérisation, de la politique
d'immigration et de l'évolution démographique. L'encouragement à l'innovation,
l'amélioration de la conciliation entre vie professionnelle et familiale, la formation
continue et la création de bonnes conditions pour l'emploi seront poursuivis pour
atteindre les objectifs de l'initiative. 42
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Le Conseil fédéral a présenté, dans un rapport, les mesures pour atténuer les effets
négatifs de la libre circulation dans les cantons limitrophes. S'agissant de l'imposition
des travailleurs frontaliers, les solutions trouvées avec les pays voisins tiennent compte
des particularités régionales. L'échange de renseignements s'est amélioré, les autorités
fiscales peuvent plus facilement examiner la situation fiscale des personnes
confrontées à des affaires transfrontalières. Ainsi, depuis le dépôt du postulat, il y a eu
davantage de transparence en matière fiscale et plusieurs mesures ont été prises en
matière d'imposition pour une meilleure égalité de traitement entre les résidents et
non-résidents. D'après le rapport, les mesures d'accompagnement permettent de
répondre aux défis engendrés par la libre circulation des personnes. Le Conseil fédéral
surveille l'évolution de la situation et interviendra à nouveau dans le futur, si
nécessaire. 43
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Kollektive Arbeitsbeziehungen

Im Bankensektor einigten sich die Sozialpartner auf neue Mindestlohnregelungen im
GAV. Je nach Lohnklasse betragen die Minimallöhne inskünftig CHF 44'200, 66'000
oder 88'000 Im Gastgewerbe wurden die Minimallohnverhandlungen für 2004 hingegen
nach vier ergebnislosen Treffen der Sozialpartner ohne Einigung beendet. Mit Hinweis
auf die gegenwärtig schwierigen wirtschaftlichen Rahmenbedingungen hatten die
Arbeitgeber jegliche Erhöhung der Mindestlöhne abgelehnt. 44
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Im Januar nahmen die rund 150 Beschäftigten des Zigarettenfilter-Herstellers Filtrona
in Crissier (VD) ihren im Dezember des Vorjahres abgebrochenen Streik wieder auf.
Hauptstreitpunkt war die Höhe der im Rahmen eines Sozialplans vom Unternehmen
auszuschüttenden Entschädigung im Falle einer Betriebsschliessung. Nach gut einer
Woche gaben die Streikenden auf und akzeptierten den zwischen der Gewerkschaft
Comedia und der britischen Firma ausgehandelten und um eine Beschäftigungsgarantie
bis Juni ergänzten Sozialplan. Am 10. Juni wurde die Betriebsstätte in Crissier endgültig
geschlossen. 45

BERICHT
DATUM: 04.06.2005
HANS HIRTER

Einen für die Arbeitnehmer günstigen neuen GAV konnte die Gewerkschaft Unia in der
Uhrenindustrie aushandeln; da es der Branche ausgezeichnet geht, mussten die
Arbeitgeber Zugeständnisse machen (Erhöhung der Krankenkassenbeiträge und der
Überbrückungsrente bis zum ordentlichen AHV-Alter). Im Gegenzug wurde eine
absolute Friedenspflicht vereinbart. Der neue GAV gilt ab Anfang 2007 bis Ende 2011
und betrifft rund 35'000 Arbeitnehmerinnen und Arbeitnehmer in 416 angeschlossenen
Betrieben. 46
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Arbeitnehmerschutz

Le rapport sur la mise en œuvre des mesures d'accompagnement à la libre circulation
des personnes (FlaM 2018) et le rapport sur l'exécution de la LTN (LTN 2018), pour
l'année 2018, ont été publiés. Ils annoncent une amélioration dans la lutte contre le
travail au noir et dans la lutte contre les infractions portant sur les conditions de salaire
et de travail.
Dans le cadre de la mise en œuvre des mesures d'accompagnement, plus de 42'000
entreprises et 173'000 personnes ont été contrôlées par les organes d'exécution. Pour
les entreprises suisses, le taux de sous-enchère salariale et les taux d'infraction aux
salaires minimaux ont stagné sur la période 2017-2018, respectivement à 13% et 24%.
Dans le détachement, le premier taux est passé de 16 à 15% et de 25 à 21% pour les
seconds. Le taux de succès des procédures de conciliation s'est élevé à 85%. 
Le nombre de contrôles d'entreprises (12'023) et d'individus (37'111) en matière de lutte
contre le travail au noir a augmenté, par rapport à l'année précédente, de 0.4 et 2.9
points de pourcentage. La hausse des retours d’informations des autorités spéciales
découle en partie de la révision de la loi fédérale sur le travail au noir entrée en vigueur
en début d'année 2018, obligeant à informer les organes cantonaux de contrôle ayant
participé à la clarification des faits sur les jugements et décisions entrés en force. Le
nombre d'utilisatrices et d'utilisateurs de la procédure de décompte simplifiée a
diminué en 2018, passant de 69'875 personnes en 2017 à 67'774. 47
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Bildung, Kultur und Medien

Bildung und Forschung

Bildung und Forschung

Im Januar 2019 publizierte der Bundesrat einen ausführlichen Bericht in Erfüllung des
Postulates der WBK-NR zum Thema «Demografische Entwicklung und deren
Auswirkungen auf den Bildungsbereich». Der Bericht des BFS befasste sich mit dem
Schweizer Bildungssystem und dem Bildungsniveau der Bevölkerung und lieferte im
Anhang für sämtliche Bildungsfelder detaillierte Zahlen zur künftigen Anzahl an
Personen mit dem entsprechenden Bildungsabschluss. Zudem analysierte er die
Einwanderung mit Blick auf die höchste abgeschlossene Ausbildung der betreffenden
Personen. Aus wirtschaftlicher Sicht untersuchte der Bericht, ob sich die Bildung der
Schweizer Bevölkerung mit der Nachfrage auf dem Arbeitsmarkt deckt. Die Autorinnen
und Autoren wiesen darauf hin, dass der Bericht zwar Zahlen liefere; diese seien aber
mit einer gewissen Vorsicht zu geniessen, da es sich immer um vorausschauende
Hypothesen handle. Generell erwarte die Schweiz immer mehr Schülerinnen und
Schüler sowie Lernende und Hochschulabsolventinnen und -absolventen.
Entsprechend werden auf allen Stufen auch mehr Abschlüsse vorgewiesen werden (EFZ,
EBA, Matura, Bachelor und Master). Sodann wird im Bereich der Berufsbildung, den
Höheren Fachschulen, den Fachhochschulen und den Universitäten vor allem mit mehr
Abschlüssen in den Bereichen Informatik und Kommunikationstechnologie,
Gesundheitswesen/Pflege und Sozialwesen gerechnet. Generell dürfte sich das
Bildungsniveau der Schweizer Bevölkerung in den nächsten Jahren noch weiter
erhöhen; gemäss Prognose wird im Jahr 2037 circa die Hälfte der Schweizer
Bevölkerung über einen Abschluss auf der Tertiärstufe verfügen. Im Bereich der
Migration erwarten die Autorinnen und Autoren weiterhin viele gut ausgebildete
Personen, die in die Schweiz einwandern. Schliesslich wiesen Berechnungen darauf hin,
dass das Bildungssystem den erwarteten Entwicklungen auf dem Arbeitsmarkt gerecht
werde und die Menschen in der Schweiz grundsätzlich Berufe ausübten, die ihrer
Ausbildung entsprechen. 48

BERICHT
DATUM: 30.01.2019
BERNADETTE FLÜCKIGER

1) Bericht BR vom 1.5.19 
2) Bericht BR vom 26.8.2015; AZ, NZZ, 27.8.15; BaZ, 16.9.15
3) AB NR, 2015, S. 2277ff.; Bericht BR vom 16.10.2015; TA, 16.7.15; Blick, NZZ, 5.8.15
4) SoS, 5.2.10.; Lib., 9.2 et 3.5.10; NZZ, Lib. et LT, 12.2.10; LT, 28.5.10.
5) Bericht EJPD vom 24.2.10; Bericht des Bundesrats vom 23.9.15
6) 24 Heures, 19.3 und 5.11.92; Ww, 26.3.92; BaZ, 27.3.92 (Delamuraz); NZZ, 10.4.92; TA, 11.4. und 30.4.92 (BR); NQ, 12.4.92;
Presse vom 3.11.92; TA, 4.12.92 (Sieber); Ww, 5.11 und 26.11.92.; BBl, 1992, I, S. 1016 ff. Siehe auch SPJ 1991, S. 111.
7) Analyse APS des journaux 2019 – Politique économique
8) Medienmitteilung Bundesrat vom 24.2.16
9) Rapport_16.3625
10) Rapport sur la Comparaison internationale de la politique et de la promotion du touristiques du 13.6.18
11) BBl, 2005, S. 4967 ff. und BBl, 2006, S. 685 ff.
12) AB SR, 2005, S. 482 ff.; AB NR, 2005, Beilagen III, S. 201 ff.;TA, 6.4. und 6.5.05.; NZZ, 24.9.05.

01.01.90 - 01.01.20 17ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



13) BBl 2018, S. 2279; Bericht BR vom 8.12.17
14) Rapport - Stratégie de l’Union européenne pour un marché unique numérique : conséquences pour la Suisse
15) Rapport 15.3117, 29.05.2019
16) Rapport 17.4228 du 04.09.2019
17) Rapport 15.3398, 07.06.2019
18) Presse du 4.11.09; DETEC, communiqué de presse, 3.11.09.
19) Presse du 19.8.05; DETEC, communiqué de presse, 18.8.05.
20) Presse du 18.9.10; NZZ, 9.11.10 (Comcom); BO CE, 2010, p. 187 s.
21) Analyse APS des journaux 2019 – Population et travail
22) Amtl. Bull. NR, 1992, S. 584 ff. und 599 ff.
23) Die Volkswirtschaft, 67/1994, Nr. 5, S. 10* und 13*. Siehe dazu auch die Ausführungen des BR in Amtl. Bull. NR, 1993, S.
1786 f.; Presse vom 5.7. und 22.1.94; Bund, 10.9.93. C. Cornioley, "Jugendarbeitslosigkeit in der Schweiz", in Die
Volkswirtschaft, 67/1994, Nr. 4, S. 51 ff. 
24) Die Volkswirtschaft, 68/1995, Nr. 5, S. 8* ff. Vgl. auch SPJ 1993, S. 191. 
25) Die Volkswirtschaft, 70/1997, Nr. 2, S. 11*; Die Volkswirtschaft, 70/1997, Nr. 5, S. 22*.
26) Presse vom 11.2. und 8.3.97; Die Volkswirtschaft, 71/1998, Nr. 4, S. 23 f. Siehe SPJ 1996, S. 225 f.
27) 24 Heures, 27.10.98.
28) AB NR, 2006, S. 1393; AB SR, 2006, S. 508; BBl, 2006, S. 3199 ff.; BBl, 2006, S. 3205 ff.
29) Bericht Bundesrat vom 19.6.15; Medienmitteilung Bundesrat vom 19.6.15
30) FF, 2016,p-2739; Rapport du SECO du 6.8.15
31) FF, 2016,p-2739; Rapport du SECO du 6.8.15
32) FF, 2016,p-2739; Rapport du SECO du 6.8.15
33) FF, 2016,p-2739; Rapport du SECO du 6.8.15
34) FF, 2016,p-2739; Rapport du SECO du 6.8.15
35) Rapport CF du 19.10.16
36) Brochure Stratégie numérique suisse; Rapport sur les principales conditions-cadre pour l'économie numérique (1)
37) Communiqué de presse du SECO; Rapport du SECO sur l'exécution de la loi sur le travail au noir 2016
38) Rapport du Conseil fédéral relatif à l'initiative visant à combattre la pénurie de personnel qualifié
39) Rapport CF du 25.10.17
40) Rapport du Conseil fédéral sur les conséquences de la numérisation sur l'emploi et les conditions de travail du 8
novembre 2017
41) Communiqué de presse SECO du 12.6.18; Rapport SECO du 12.6.18; Rapport SECO du 12.6.2018 (2); AZ, 13.6.18
42) Communiqué de presse du SECO du 7.12.18; Rapport du CF du 7.12.18
43) Rapport du Conseil fédéral du 7.12.18
44) LT, 4.9.03.; NZZ, 26.6.03.
45) 24h, 18.1., 27.1. und 4.6.05. 
46) Presse vom 26.10.06.
47) Communiqué de presse SECO du 23.5.19; Rapport SECO. FLAM 2018 ; Rapport SECO. LTN 2018; LT, 24.5.19
48) Bericht Bundesrat vom 30.1.19

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.90 - 01.01.20 18


